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Le Centre d'Observation 

pour Enfants diffrciles et dél inquants, à Ro me 

Centre d'observation et de triage. - Le 
centre d'observation et de triage pour enfa nts 
difficiles et délinquants ü Rome fa it part ie d 'un 
centre de rééducation tel que la nouv !le loi sur 
les T ribunaux pour enfa nts l' a pr ' v ll dans t ous les 
re sorts de Cour d' Appel. E n réalit é, cc 'ent re 
exist ait b ien a va nt la loi ùe 1934 t c 'est autour 
d e lui que .. e sont groupés les a utre organi mes du 
centre : le Tribu nal pour enfants , la p rison préven
tive ponr mineu rs, et u ne maison de rééducation. 

e cen re d'ob. en-a tion est uniquement pour 
garçons . Rien n'a encore ét é prévu p ur les filles 
qui subi ' seut les examens nécessaires élans ùes 
couvent . ' 

On y acc ueille, d 'une part, des enfants de 6-14 
ans amen ' s par leurs parents ou la police, parce 
qu'ils présentent des t roubles du caract' re, on 
qu ' ils ont commis· de petits clélits. i5 rest -nt 
envi ron 15 jours a u centre d'ob 'ervatiol1. On y 
reçoit, cl'autre part, c1es enfants d '1inquants d 
14-18 ans après la détention p réventive qu' ils 
subissent dans la pri: on située clans Je même 
local. Ces d r ni TS ne restent que 4 à 5 jour a u 
centre . 

Le entre de rééducation se trouve clans U ll 

qua rt ie r tranquille, sur la périph ' rie de Rome . 
Il a l' ' pcct sévère des ma isons italiennes a 'ec 
de hante fenêt res grill agées an rez-de-ch aussée . 
On a u t ilisé au mieux: cett e vieille demeure d 'a l
It1re austère, dont la cour in t ' rieure, pleine d'om re 
est re serrée entre les hauts murs tout dorés par 
le solei1. 

On a cherché à la rencl re aussi accueillan t 
que po - -ible Ü l'intérieur, pour fa ire oub lier son 
a llure de prison et mettre l'enfant à l'aise dès son 

- entrée. 

L orsqu'il arrive, le garçon est re u de faço n 
t rès maternelle par un assistante sanit aire de 
l'office national de protection mat rnell et infan
t ile , qui établit uue tlch e t commence son dossier 
en iuscri vant les r nseignements indiqués par 
l'enfallt. (état-civiJ , - olarité , apprenti 'sao-e, etc). 

P uis, on lui fait p rendre une douche, re v' t ir 
les vêtements de l'i nstitut ion et on l'en voie a vec 
les autres garçons de son â e qui tra vaillent sons 
la (lire ,t ion d'éduca teurs chargés de les ob -erver. 

Les dortoirs son t clairs et ~ais (avec un ma 'i
mum de l enfant s par chambre, sous ia d irect ion 
d 'u TI édu t ur). 

T,e réfectoire donue· Ulle impressi n semblable. 
Ses murs, revêtus de peinture claire, sont ornés 
de frises multicolores. Sur les t ables, des faïences 
italiennes aux cOLtle llrs aai s . Partout on sent ce 
goût inné cles jolies chos . 

'enfa nt subira, ensuite, toutes sortes d'exa
mens : c:ram~~ n.s médicaux (radioscopie, prise de 
sang, examen biologique .. . ) dans des salles ins
tallées de fa(;on tout ü fait moderne et munies 
de t ou les appareib né ce sa ires . Non senlement 
on cherche à dép ister les maladies infectieuses 
on héréd itaire qu ' il peut avoir, mais égale ent à 
déceler ses capacit ' s physiques pour pon r ir 
mieux l'orienter professionnellement. 

ans une au t re salle, c 'e t l' examen ps-ycho
logique. Ch mbre plus petit e , plus intime, n'ayant 
pas l'aspect, toujours u n peu inquiét ant pour U I1 

ellfallt ,:un salle de la borat oire . Là, on lni fait 
: bir de t ests (c 1.l1{ de Sa nctis le plus souvent). 

~Iai on pratique, snrtout, l'observation directe 
au cours du travail et des jenx. 

On fait la classe à tous les garçons du centre 
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mais, naturellement, l'enseignement est indivi
dualisé . I,a période d'observation étant trop 
courte pour un travail en atelier

t 
les enfants font, 

surtout, du bricolage, des travaux manuels et 
du dessin. On leur fait faire également beaucoup 
de modelage ce qui permet 110n seulement d' ob
sen'er leur plus ou moins grande habileté manuelle 
mais aussi de déceler leurs goùts et leurs désirs 
profoncls. 

Ils s'aclonnent aussi à la gymnastique et aux 
Jeux, précieux moyen pour observer leur carac
tère. 

Nous arrivons aux salles de consultation pro
prement dites où le méclecin-anthropologiste, le 
ps·ychiatre et le pédagogue voient l' enfant, l'exa
minent, l'interrogent et COllfrontent leurs résul
tats a "ec ceux des observations précédentes. 

Il y a 2 salles de consultations. I,'une, réservée 
aux internes, aux enfants pour lesquels devra 
être prise une décision susceptible d ' influer sur 
le Jugement du Tribunal. 

L'autre est llne consultation externe nlln'rte 
à tons tes e llfants. Les parents, les assistantes 
scolaires peuvent y amener un enfant cliflicile 
silllplement pour recevoir un avis médical 011 un 
conseil. 

Tous les résultats cles clivers E:-,>amens viennent 
se grouper dans le dossier individuel de l' enfant. 
Pelldant ce temps les assistantes sanitaires de 
l'Oflîce ~ational cl P rotection iHaternelle et Infan
tile font une rapid cnquête dans la famille les 
écoles pou r pou voir a l'Porter clcs renseignements 
sur le milieu familial ct social de J'enfant. Enqnête 
très succinct d'ailleurs qui sc présente sous forme 
de questionnaire. 

Le dossier se termine par la proposition (mise 
e11 liberté surveillée, placement en interllat ... etc.), 
la plus susceptible cle réadapter l'enfant à la \·ie. 
Cette proposition sera appliquée par jugement 
sur simple décision du Tribunal pour enfants, 
si c'est un enfant délinquant, en accord av~c la 
famille si c'est un enfant « dévoyé » (1). 

Le ceJ/tre d'obsen'atioll est dirigé par ·U1/. conseil 
d'adlNinistration composé du procureur du I~oi 
(magistrat spécialisé pour les mineurs et chargé 
de l'instruction dans les cas de délinquance) cl'un 
médecin et cl' u ne directrice nommée par l'Office 
l'\ ational cle Protection Uaternelle et l nfan
tile. 

Le centre est gratuit pour tous les enfants. Les 

(1) On appelle - en Italie - '< e llÎant dévoyé ", tout ,uincur 
pré.3elltant d es troubles gl'U vc:s du carac: tèr<,\ ou nlêluc aya nt conl~ 
ulis des a ctes délictueux tnais n'ayant jalltais étë l 'objet d 'une 
plainte. Les magistrats ont le droit ù'iInpo.<:;,er des 11lesures d'éduco· 
tion propres il eviter des rfuclions anti-sociales ultérieures. 

frais d'entretien pendant la durée de l'observa
tion sont couverts par l'Office National cle Pro
tection :\Iaternelle et Infantile lorsqu'il s 'agit 
d'enfants placés par leurs parents, par le ?l'Iinis
tère de la Justice pour les enfants délinquants. 

En lui-même ce centre ne se distingue, en 
somme, pas des centres d'observations rencontrés 
dans les autres pays. Il est de création récente 
et bien des choses sont encore il mettre au point. 

En effet, 4-5 jours (voire même 15 pour les en
fants dévoyés) nous semble un laps de temps très 
court pour faire une observation approfondie de 
l'enfant et risque ainsi de la fausser entièrement, 
car celui-ci a à peine le temps cle s'adapter au 
centre et de s'y montrer vraiment lui-même. 

D'autre part la maison, assez ancienne, située 
dans la ville, n'offre pas de possihilités suffisantes 
pour la création de terrains du sport et cle jeux. 

Cependant, ce qll1: lait son originalité propi'C 
c'est qu'il est rattaché directemcnt au TribUNal pour 
enfants, â la prison préj)cnth:e ct cl la maison de 
réédncatùm pour ·nc jornzcr a/!ee eu.x qu'un seul 
bloc. De plus, un tel centre est prévu- sinon 
encore réalisé - dans tous les ressorts de Cour 
cl' Appel. 

Voyons rapidement les autres organismes du 
centre de réécluca tion. 

La prison préventive Il ' a en réalité de cet 
organislne que le nom . 1,0s enfants sont en dor
toir (ce qui est, d'ailleurs , discutable) une petite 
école les réunit dans la journée. La vie n'y diffère 
guère de celIe du centre cl'observation. C'est ce 
qui explique pourquoi les garçons vénal1t. de la 
prison Ile passent que 5 jours il l'observation . Us 
ne restent cl' aillcurs que très peti cle temps i1 la 
prison: ro jours au 1l1aximum. 

La m aison de rééducation de l'Eta t 
pour garçons se trouve également dans la même 
maison. On y trouve des ateliers du bois , du fer, 
de tailleur pour les grands, une école pour les 
petits. 

A notre passage, des garçons se lèvent et cllan
chantent l'hymne fasciste. L'éducation est, en 
effet, essentiellement nationale et la pl us grande 
récompense pour eux sera cl' être admis dans un 
groupe de jeunes fascistes. 

~ne chapelle commune au centre d'obsen'a
tiOll, il 10. prison et à la maison de rééducation, 
se trouve également dans le centre. 

ta salle d'audience du Tribunal pour 
en.fants est certainement la salle qui diffère la. 
plus de toutes celles de France : 

ne grande l iè e ' cIai rée par 3 hautes fenêtres. 
, ru· le plancher un t ap is , des t.entures aux portes , 
cle confortables fa uteu il cle cuir pour l',wo 'at 
et la dé1éa uée d u Pat 'onage cles Mineurs. 

Dans le fond , cl m iné par un grand crucifix 
ell bois, une t able autour r1 laquelle viendront. 
s'asseoir l magistrats et de\'ant laqu Ile corn pa
raitra l'enfant. E n somme, l'aspect d'un sal Il 

1111 peu sévère mais hien\"eillant d'un vieux l1la
lloir de province. 

Y,·atmosphère y gagnc en conlialit{· et en sim
plicité. f/ inculpé est un enfant , le magistrat. pius 
un ('du cat u r qU ' lU1 jnge. 

D'ailleurs, il est bi en facile il celui-ci d'entrer 
en contact avec l'enfallt avant l'audience pour 
apprençlrc à le counaÎtre. ne s imple porte, cn 
efiet, sépare la salle cl' a udiellce cles cOllloi rs me
llant anx salles <le consultation du centTe cl'obser
\"atioH. I,e procureur chargé de j'instruction 
peut al! r n)ir le gan; on dans la prison ct prcndre 
l'olltact avcc lui. 

De plu· , le juge, pris parmi des personnes étran
gères il la magistrature, est, b ien souvent , le 
lll('cleci n-directeur (lu centre d'observat ion ou 
cIe la ll1a ison de r (;{' cl ucation. 

Enfin, la directr i ' nommée par J'Office Natio
nal de P rotection 2\Iaterndle ct Infantile est éga-
1 l11ent au Patrona re Üc ~.; ~Iinel1rs ct suivra]' 11-

fan t après le i ugement. 
Ain·i s 'ét a blit un · interdépendance trè pro-

fouel Il r Ies <e nvres qui collahorent :lU relè-
vemellt de l'en fa nee cou pa'ble . 

l':t cette maison , sita "e loin du Palais de Jus
ticc pour biell montrer qu'elle n 'a rien il voir 
avec le Trihunal qu i juu et puuit, est con_TIlC le 
:symbole (lc ectt colla ho ra tion en t re médecin, 
lllUgistrat, p édagogue, a."sist ante ,;()ciale pour 
aide r l' enfail t ~l retrou ver son équilibre ct l"adap
ter ~l la vie . 

n. CR .J. " \\'A1,D. 
.1ssis!antc sociale . 

CONFÉRE NC ES 
13 Octo bre: M. Rou .-roy, d irecteur cl l' Institut 

médico- pédagogique de 11 lI-hutt (Belgique ) 
à U . C. s. ,'. 36, av . Reille Paris. 

27 Octobre. L. C. J. G . 153, a ·. Ledru-Rollin , 
Paris (H. nl11 Ettcn). 

:2 .Vot'CiJ/ bye: L a • ra terni té , Mission populaire. 
Arcueil , (':'[agdeleine Lévy) : " L'enfant sans 
défaut. " . 

P Ulll' nid,·/' l",ç lII i ll('. ll/'$ ,l';lil/ l/ l/fJ/l /s . 
l'œ Il 1 rllflll,[ rl /11 / ,:/" { /"Oùl,' . 

ii iU111 Iwrn; II' 
-'1. T. l, 
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la ~éc~éanc c ~ ~ la pui~sancc paternelle 
(.'1/ ite) 

Pension alimenta~re. - Un jugement cie 
clé 'héanee laisse subsister en tre parent t enfants 
l'oblig tion alimentaire Par con éq uent, il est 
tout ü fait nat urel que le t r ibul1ai , au moment 
du jugcnw!1t, fi .-e le t a ux cl 'une pen ion alimen
taire. Les ma o-istrats (nt longtell1ps été réfrac
to.irl's il l'idée d'une pareille 11l ur . Le substitut 
ac:tnd a cependant obten u satisfaction cl ans une 
ou deux affaires sur ce point, t les Inagistrats 
de la Cour qui statu nt sur 1 · appels dan, 1(:s 
affaires de déchéancc s( nt parti ·an d'une telle 
mesure et s'ét nnent q l.l'Oll ne l'a pplique p as plu'-\ 
souvent. 

Droit de visite. - Il n'est réglementé' par 
aueull te~'t . Selon l'avis du substitut actuel cln 
TF.i'l. la déchéance toLlle supprimant tous les 
droits de pllissal1e paternelle ne fa it p as exception 
en ce qu i concerne le droit de v isite . 1,e pèr déchu 
11 ' xisL pIn s. Il arrive que le tribunal statue sur 
le droit de visite, al or. , biel1 entendu , il faut s 'y 
conformer. 

Hn cas de retrait de garde , e l1 l' a hSel1CE! cl texte, 
le su b titut est cl' a vis que le droit de \'lsit e ne 
peut être décidé qu ' pa r la l ersonlte qui a obtenu 
la garde. E lle acc . d on interd it le. 'isit e- sciolt 
.'on hua vouloir. Si la uestioll nous e' t posée, 
nons <levons, il 111 ."em ble, et le SUhOiti t ut approuve 
cette l11anière cle faire, mettre a n p remier plan 
l' int érêt de l' enfant clu i e 't en j ' H. Si llOUS avons 
cl s rai. ons de penser que l' enfa nt son ire par les 
vi ites cle a famille , s'il s 'agit de Il r onu qui 
font scandale aux lieux de plac meut et p rovo
quent, comme cela a rrive , le renvoi des n fa nts , 
il est bien naturel que nous don liions 1 conseil 
eJ'i.uterdire les vis ites . Les p ar nts n 'y ont n ai
lU nt droit que IOT~qu'ils ont obtenu ulle (lécisioll 
judicia ire il cet ('fiet. 

Modification de garde. - Loro; clue pour 
t1lle r:aisoll llue.1conq ue , lUle per-nJl1le dé: i e 
obtenir la ga rde d 'un enfant, a10r5 (lue le h"ibunal 
a d ' jà statu ' et con fi é la g:a rcl à d 'autres , lie 
p ut ad re- -e r une demé1nd au r c> tueur. e 
même, si la p r -onne in\'e. tie de ce lroit ne peut 
TJlns en assum er la char,:,e, elie peut égal ment 
clen"lander a u P rocllr UT Clu ïl -ai isse le t r ibun al 
pottr sta t u r il nom'eau, L e Procureur peut, s'il 
jug que tel st. 1'i l1 t ' rêt de J'enfa nt , ,lasser cet te 
demande saus suit e . Il a , à ce su jet , 1 d roit de 
décider SOlw er, inemen t. Ta ndis flu' un ·· deman cle 
d réintégrat ion, il faut insister sur c t t e di ffé-
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rence, ne peut jamais être classée pa r le Procureur 
et doit obligatoirement être soumise il l'apprécia
tion da tribunal. 

Il arrive que le Procureur, saisi cl 'ulle demande 
de modification de garde, charge le Service Social 
d'examiner la situatioll et de lui dOllner a \'is ,,;ur 
l'opportunité cle 50 11 illter\'('lltion. Il ~;'agit, n 
général, non seulement cl' a voir des garZl nties d 
honne moralité, mais de con na ître: les motifs (le 
cette demanck, afin (l'étahlir si ce n' est pas llne 
manière déguisée de rendre le précé'clcnt jugcmellt 
sallS effet. 

Exemple: Des parents indignes se "lient privès 
de leurs droits de puissance paternelle ('t leurs 
6 enfants so nt confib il l' A sistancc Publique. 
Au bOllt cie qllelques sel1laines, le Procurellr re(;oit 
une demande émanant d'UllC gral1cl'lI1ère ré~;i
dant claas Ulle province lointainc qui (lcm<tlllle la 
fa veur de recueil! ir ses petits-l'II fa n ts. I,' enq uêtc> 
faite révèle Clue les parents sont allb habiter 
auprès de la grand'lllère et si le tribunal dOllnait 
saite il la dema nde cie la gWl1cl'llll'rc, fort légi
time en soi, la décisioll prise parle premier juge
ment resterait sa us effet. 

Réintégration. - Les parc ll ts déchus ont lté 
droit arlsolu de demander la réiutl'gra tion da mi 
leurs droits, trois ans après le jugcIllcnt qui 1 s en 
a privés, Dieu entendu, le délai court Zl partir de la 
(lernière décision survenue, par cotlséqu nt lo rs
qu'il y a eu appel, à partir de l'arrêt de la Cour. 
Cette dernande est faite sous forme de requ ête 
présentée au l'résident clu Trihuna 1. La procédure 
est la même que celle de la cléchéaul'e. I,'avi du 
conseil de famille ou de la personne ü qui ont ét' 
délégué les (lroits retirés est obligatoire. 11 leur 
appartient de présenter (lans l'intérêt cl l' enfant 
les observa tions et oppositions qu' ils au raient il fai re, 

Vue demande qui aura été rejetée ne pourra 
plus être réintroduite, sa uf, cas d\'xceptioll, par 
la m ère après la dissolution du lllarwge. 

* :;: :(. 

L'article 17 traite de la délégation Jlldicirârc 
des draits de lJUissa'ilcc ,batcruelle. 

Lorsqu'une personne ill\'estie des droits de puis
sance paternelle, désire abandollner ses dro its en 
faveur d'un tiers, elle ne peut - selon la loi -
leur faire confier que l' e:rercice de la pui 'sallce 
paternelle. Les droits de puissance paternelle 
a ppartiennent dans ce cas touj ours ü L\.ssistanèe 
Publique, Ces clispositions ont longueme1lt été 
discutées an moment de l'élaboration de la loi. 
Dans le Supplément du Code d l'Enfance, on 
lit les observations suivantes: :' De1ls lInc f)(:lSÙ, 

PABU'; " 

sino ll d'/wsiilité, dU!IliJlllS de méfiance e/!i'crs les 
l].ssociaiioJ!s prit1ées, la (.'(II!Zlliiss ion du .'-iénat lui 
d'a ,'is que la direct ioil dc ces CIl/ants ;z e pour;'alt 
a/)pa rtel1ii' qu'iI l'Etal ; c'éta it (fussi la col/l'L'ptloll 

d u g()1! ,'crnclilént : " l'l'niant, disait -il dans SOli 

Plojet, esl /lne /){{/'C c!lc de la S oci/le dOilt ( EI.a1 L'si 
la personnification: pour cct en!ant, si ses dé/l'li
se urs lIat/:rcls lui iliIl l li7UC:li, c'esl - II-di re si scs 

l)èrc cl mère ,\0111 déli a/lU t'S, l' ].:,';'11 { devient v,:rila 
fJ[ClIlC llt au sens étymologiquc dll IInlc n lie Patrie ». 

Dan.s les affaires dites « (l'art. 17 ", il s'ag it en 
somrne d'un contrat jndiciaire , d'un accord de 
deux \'olontés. L a procédure est d'une simplicité 
extraord inaire. J-fes deux parties signent ' llf une 
même formule l'Lll1e le dési r de céde r les droit", 
l'aut re la vo lonté de les accepter. A P ari -, le Pro
nueu r ordouue tIne enquêt sommaire, les parlies 
sont citées et le trihunal, en Cha mbre Ilu Conseil, 
hOlllologue le contrat des deux part i Y' . Les pe r
sonnes ayant ain' i abanclonn' leurs droits peuvent 
demander Ll eu Hp invest ies à nouveau dans (1es 
concliti ns dont nous parlerons tout ü J'heure. 

~ t -il née "'aire de fa ire remarquer que le père 
ne ]leut ,igll r uu a rt. 17 ' i la mère n' y consent 
pas ) Cela d écoule logiquement du fait que les 
père et mère mariés ont la puissance paternelle 
Cri comm un. Mais lorsqne les renseign ments sur 
la mère 'ont mau 'a is au point cie motiver un juge
ment de déchéa uc , on peut homologuer Hn abau
d n des droits fait par le père t déchoir la mère . 
Cela c peut fa irc lors (le la 111êm' audience et ne 
dClllande il u ' un seul (lossier. Lc tribu ual CO III Pl'
tellt est cclui clu d01l1icile des père , III 'r ou tuteur. 

* :;: * 

L'article 19 joue lorsque des tiers O!lt re
cuei lli des enfants sans l'interv ntion des parell ts. 
Il s'ao-it, l'li général, de cas où l'on ignme même le 
(lomi ile d es parents qui ne vienn(:.'llt pas voir 
l'enfant, ne paient pas de pension et n'écrivent 
même pas pour avoir d nou r s . Le cas le p lus 
fré(luent est celui où des nOllrrices non pay ~'c' , 

ne pouvant p lus a sumer la cliarge mat ' rielle cie 
l'enfa nt , vont le porter soit il une <:envr privée, 
soit à l' . s~istance publique. Les p rson ne, , œuvres 
on administration ayant a insi recueilli 11n C:lIfant 
doivent, à peine d 'amende de cinq à quinze francs, 
en faire la dé "la ration all maire si c'est en l)ro
vince, a u Coml11.is ' c ire de police si l" est il Paris. 
Elles peuvent, au bout de trois mois ~l dater cie 
cette déclarati)11, aclres,er une re(luête an Prési
dent du tribunal, sollicitant l'attribution de la 
Puissance paternelle sur l'enfallt. Les cOl11missairE:s 
et maires doivent, (Ian ltll délai de quinzaine, 
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tra11.SD1ettre c s décla ratiolls au Préfet \ü Paris 
au P r 'fet de Police) et le Préfet, dalls un nouveau 
délai de quinzaine, doit noti fier ces (lécia ra tiuns 
au. ' pa rell ts. , ' i la. notification lie pent êtrl' faite. 
faute d'aclre e du domicile, un procè,;-\'erbal de 
r cherches infru tuellses d.oit être étahli. 

S i, clans les trois 1110is, les père et lllèrc ou tutcur 
n'ont point réclamé l' enfant et si ceux (lui l'ont 
recueilli ont adressé au l résilient llne rC~( lllête 

afin d' obteuir la puissa nce patl'rnelle, le' trilJ1\Jla l 
procède ü l'examen de l'a ffa ire l'll Chanlbrc du 
Con,;ei l, le 2\linistère pu h lic entenclll. Il l'st nl:cc.'s
~;aire qlle le demandeur et le représentant de 
l' .-\s,.;istalll'C publique soient entendus et, en pra
tique, ils ~Ollt convoqués, le premier pour justifier 
sa rc([u ~ t~, le second pour cléclar r si l'Assistance 
Publique consent à recevoir l'exer ice üe ' droits 
(lui Ile seraiellt pas cOllfé rés au d.emandeur. r,e 
jugement doit 'tIC rencin en audience Pllbligne et 
est s ll se l'tillle d'appel , 

I,c trihunal compétent est celui du domicile cl 11 

(lelll<lnclenr, dOllC de ceux qni ont recueilli J'en
fant . L a loi ne prescrit pa d'enqn ~te. u Tribu
na l de la > 'eine, des l11agi t rats scrupuleux, ont 
exprimé le désir de vo ir procéder à des recherches 
su r les conditions da l kSCJuelle ' les enfa nts ont 
été recueilLis. Probablement partag nt-il.' la mé
fiance qu'avai nt manife · t' e les législateurs à 
l 'endroit lle:.-s organisations p rivées . L 'expérience 
a lllOntré qu 'en onIOnJ.l<llIt de t Iles vérillcations, 
il cOl1\' ient d'agir a 'c heaucoup de prudence et 
de modératioll. Paris est le lieu de p réclikctioll 
des uais";llnces dall(l esti lies. D ' béhés liés <le 
j 11 11 S fenlmes de bonD s famill ' de province sont 
ainsi conflé" ~l des ("-'livres. H.ècellllilcIÜ , lc:s gen
darmes ont ainsi dévoilé ulle naissance rc·tée 
ig llorée clepllis plusieurs années dans la fami1l _ 
d 'une j une fem11le ma ri' e depuis et mère d'un 
ou d \lX enfants. On imagine 10 drame causé. par 
cette enquête. On a pris l'habitude cie (lem<lllcler 
aux u:.' uvres elles-mêmes une no te relatant la ma
nière dont l'enfant leur a été.' cOüfié et cette note 
est jointe au dossier. 

* * ::< 

L'article 20 permet au 'l'ribunaJ cie statner 
sm la garcle d 'enfants (lui ont été confiés ~l des 
tiers pa r leur père, mère ou tuteur ou par déci ion 
de justice, lorsque les père, mère ou tuteur 'en 
sont longtemps désiutére sés . Donc deux condi
tions es 'ent ielles : il faut que les tiers aient reçu 
l'enfant cl s m ains de leur père, mère CHI tute ur et 
il faut que ceux-ci ~ , n soient longtem ps d é inté
res ·é . Le T ribunal d oit statuer " en considération 
de l'intérêt de l'euiant » et n'est p s lié, lorsqu'il 
pense ne pas devoir rendre l'enfant aux parents 

(d ispositions cie l'article 2, ~ h). Il n 'est clOllC point 
nécessaire (ple les parents se soient rend us cou
pab les de faits d'i uc1ignité pour CJue le Tribunal 
1 ni 'se décider que l'ellfDnt restera chez les tiers, 
ct, même avec une enCJuête fa\'orable aux parents, 
il peut estimer que l' intérêt de l'enfant est cie rester 
chez le::; tiers. 

Exempte: l 'enfant D ... , âgée de 9ans, a été placée 
par scs parents clans une LCU \' re a \'ec engagement 
de l'y laisser jusqu'à J'àge de rR ans. Cet ellgage-
11lent a été exigé par l'ceune parce que les parents 
se disaient clans l 'üujlossibilité cie payer une 
pension pour leur enfant. D'ulle enquête faite 
par cette CC llvre, il résultait (lue la petite, étant 
de caractère diffici lc, a\'ait été l'objet de shices 
continucls de la part de sa mère et son mari. 
I,'attelltio!l cln ParquC't fut attirée sur la situation 
de cette enfa nt, mais aucune mesure ne fut prise 
la mère ne lllanifestant aucunement l'intention 
cie reprendre son enfant. Trois ans après, la mère 
Rclre::iSe ulle demande au Procureur se plaignant 
que l' ccu\Te l'Il cause refusc de donner suite à sa 
demande (le rcprendre l'enfant, L'affaire est 
alors sou1l1 ise, - aprc'.'s enquête sociale - , à 
l'appréciation (lu tri1!l\Ilal. Les renseignements 
étaient alors entiüelllcllt favorables à la mère et 
à sou lllari qui élevaiellt convelw[Jlemellt plu
sieurs enfant", (lout deux nés depuis le place
l1I ent (le l'aîné . . :'IIais leur situation matérielle 
ét a it pr' 'aire , leur logement exigu, les voisins 
aJJirrnaient que la mère n'avait (lue peu d'a ffec
tion pour cette enfant, l'œnvre signalait, d'autre 
part, que la fillet te n'était pas facil.e à diriger, 
a ll s. i le T ribunal, considérant que l'intérêt de 
l'enfant éta it de re ter dans son placement actuel 
auquel e lle est adaptéc et ne risque pas de pro
voquer hl colè.re d'un beau-père (lui, Cil somme, 
ne la cOllnaÎt pas , statue en application de l'ar
ticl ~ 20 et confie l' enfant à l'ceu vre. 

Dans l'article 21 nous trouvons les disposi
tions concernant la l1Ianière dont les père, mère ou 
tut ur p uvent demander que leurs enfants, reti
rés en v r tu des art. 1'7 et rg, leur soient rendus. 
La requête, adressée a u pré~icJent du tr ibuna l de 
la rés i\lence de l'enfant, n'est pas soumise à des 
conditions de délai. 

Après avoir appelé celui auquel J'enfant a été 
confié et le représClüant de l'Ass istance Pu bliq ue 
ainsi que toute personne qu ' il juge utile, le tri
bun al pr~cècle h l'examen de l'affaire en Chambre 
d u Conseil, le ministère public entendu. Le juge
m n t est prononc É: en aurl! ience publique. 

Le Tribunal peut choisir entre trois sol utions: 
1° Accuàllir la demande des parents 0'/1 du t'll -
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telll' ci ICi :!' i'(' l! !dtrc l'cnian! . Dal1s ceUe hypothè~e 
le tribunal fixe l'indemnité q ne paieront les pa
rents à l' association ou à la personne ch::nita blc: 
qui ont s ubveutl aux b esoiu::, d e l 'enfa llt ou ies 
disl)enSe, en raison de leur indigence, cl<: toute 
i 1J clelllni t é: . 

:z() Nt /eter la demallde des P(!!'Cllt s et mai ntenir 
il l' é:tahl i~sell1 nt ou a.u particulier la garde dl' 
l'enfant et l' exercice des a ut r s droits cll~ p\li~sance 
paternelle qui leur ont été conféré:o pa r applica
tient de~ art. I7 ou 20 : c'est le maint ien d u statn 

ij l!O (ct, C01\iI1lC l e ' par uts succombcnt, ils doi vent 
être cOl1dal1lllé~ au. dépens. Leur demande ayant 
été rcpou,,::;é:e nc pourra êtn,' renouvelée qu 'il 
l'expiration d'UE délai de truis ans qui court du 
,jour uù le j ugement ,.:<-,ra dC\l.~ llll irrévocable, 

3° l'rOl!n7lCCï Sil;' les ré1fuisitio1ls du, min is/ère 
pu blic la déchéance de Là puissancc patcrnelle. 

Il va de soi q ue le l1Iillistère pu blic ne peut pro
\Toq ner la dé léance totale ou p artielle que si le~ 
conditions prescrites par 1 s loi' des 24 jnillct 
1889 et 1S novembre 1921 (a rt, T et 2) se trouve ut 
rempli s, Cela SUJlpos ' a uss i les form alités suhs
tantielles imlJosées en mati ère de d" c.hé a nce., 
telles qu'a vis d u juge cie pa ix , raplort du juge 
commi , interrogat oire d u défendeur , etc. 

:.;: 

* * 
L a. loi cln 19 avril 89 su r la répression des vio

n 'e', voies de h it, a 't es le cruauté et attenta b 
commis envers les enfnnts, comporte les disposi
t ions add itiounelles suiva ntes , qni se passe nt de 
comment aires : 

« D a ns ton, les cas de délits ou de r illle~ COlll

mi- par cles enfant ou , ur des enfallts , le ,juge 
d 'i nstruction cOlll lllis pourra, en t out état dl' ca use, 
ordouner, l minist' r pub lic entendu, (lue la, 
ga rde de l' nfant .-oit p rov isoi rement co nfié<~, jus
qu'à ce qu'il soit int r vent! une clêci:iun l('llni 
tive, à un parellt, à une perollne ou à une insti
tut ion charitable qu'il désignera on enfin à l' A. 5i5-

t aLLce Publicple .. . 
Art. 5 : Dans ces mêmes 'as, le Cour' Ol! Tri

bu 11 atL" , a i.· js du crime 0 l du délit pourront, le 
ministère publi ente ndu, statuer défillitivelll ut 
sur la garde J e l' enfant. 

Au Tr ibunal <le la Seine, les suhstitllts cha rgés 
de ces affaires ont, avec be'lUcoup de clévo.,uem nt, 
e ayé de suppléer à certain s IaClllles . Ils l'ont 
fait, inspirés par 1 s né 'es ités rencontrée ' tans 
l'exerci e de leurs fonctio ns, p oussés allssi , il faut 
le dire, p ar le Sen' ice 'odal qui, illias-ablement , 
signala it la misè.re de cert ain nfants . Il s'agit 

d'albires où les parents, sans être indignes; sa ns 
sc comllû re mal, a ns faire souffrir habituellement 
leurs enfants d' un défaut de , ins au point de 
lllérit(~ r llJ e me u re aussi gran: que la printtioll 
de leurs droits et Il tombant, par COlJs~quent, 
]Jas SOLlS le coup de la loi, compromett n t, cepen
dant, la santé de leurs enfants , L e substitnt, esti
mant qne lL',,: fait s :'.ignalés à charge de cesfalllilks 
ne sont pas de nature it lui permettre dl's pour
sllites e:1 vue cl'Ull jugcment de déchéance, COll

, 'cJ(I lie ces fa m illes da n:o ,.:on ca bi net, les place 
sous surveillance du Service Social cn les enga
geant it snivrc les cUIl:::eib de ce scn'ice. Cc'st Et 
où, parfois , Ulle:' IllC'SlUC pi us pd: 'ise (levrait [lOll

\'(>ir être prise , c'e:-it-ü-<.lire où le. placement pour 
une durée limitée üe \'fait pouvoir être illlposé aux 
tHllilleo et ceci ell vertu d 'un texte. l ' ombretv 
~, C!llt les enfant,; en contact avec des malacles 
contagieux, et qui risquent une contal1lination 
"ans qu ' il y ait (le la paxt des parents une a utrl' 
fallte (Ille ccl1e de refus r obstinémeJü de 'e sépa
rer c1e leurs enfants . Il 't aussi des cas où les 
troubles du ':ara 'tère, où les déficiences mental e,.: 
d 'un enfant sont tels qu'il est imposs ible pour la 
famille de lui assar r une éducation app ropril-c 
ct qui le pré,;erve pour l'avenir cl' e lllluis que 
l'on peut parfois p révoir presque systémati
quement. 

Dalls ce ge nre d 'affaires , le Sl1LIStit.ut devrait 
pouvoir pr' sellter uue requêt au tribunal t e dant 
non ù enlever cC'rtaiIls droit,.; aux parellts ubstiIlés , 
ma i,. à impo,. er, pOin U ll C durée limitée, tel pla
celllent qui aura été, exigl- pa r le lllécle(:iIl spécia
lisU:, . Il sem ble que le:=; ahu ~ dOllt certains ont 
grand peur ponrraient être évités puisque la déci
sion n'ui1partiendrait pas au substitut <[ni pour
rait juger arbitrairement, mais au tribunai lll (~ lll e 

(lui aurait a u 'iurph s toute facilité pour faire pro
céder il tOlites recherches utile,.:. 

\-. 11 " 
, J SSl'sta lltc sociale. 

Etude sur un groupe de mineurs 
délinquants 

1 t s'agit de I(H) lllilleurs déh uqltL1 lits SI gila!és, 
au wurs de l'année I<)J2, pin les l uges d'instrlf.c
Lioll dc la S'cine ait " Serv ice \on:al d e l' E /l ja1lCe \' 

qui exécuta à leur su:ict lI'/1C eil!Juéte sociale ct 1/11 

eXil men li/éd ico-ps'ycho/(JUiqllc . 
Le nO lllbrc rcstrfÏlIl des cas cm:isagés ne. d 0 1iliC 

ri celte étude ct a ltx clàjircs oDteil 1!S qU' l/ il e i'dellr 

loute relativc. T o/ttefo is, }lOlI ' signaloJ/ s que l'dude 
il été faite dans des CtJJldÙioJ/s pa;-ticlIlièrement 

/m:o;'Clblcs, l'uus les d() sslcrs dëp(J1tillés ai:etlcilt t'td 
( ollstitl!és ail cours de tonnée SO IIS Jiotri! cOi/lrôle : 
ccci pour exPliquer qlle nOliS les conl/az'ssùms hiell 
et qU 'I!J/ C même mt!thode - !I (ln sc'/.,'./cmelll eN cc qu i 

CO Jlcer ne la forme mais le /UiU! - ({ l'ai! étd cm p/ov /c 
pour chaclln d'ellx. Les assistmll cs sociales ijlli ii}!'

mi/ t' cil ! notre /quiPe de trmw i/ d u/enl d-cs cJl1f uàc'i!ses 

L{prolwées, ayant la lIl ême fo rmatioli. _Vous iWÙJJl S 

d' elles - de leilr iugcmellt , dc leu)' \)()w {mlaùc, etc ... , 
U'/lC coJl11aissance. qui permettait il 1/otre tru,'a il 
tomlltUlt d' être homogènc et slÎ r, 

D'autre part, l'II ce qui concerne Les rllDriqllcs 
médicu-sor:ùdcs cL màlico-psychologiques, !101lS a ,'o us 
Dénéficié, l'JOUI' le ddl)()uiUelll cnl des /iches, du 
conLrôle d'un des 'lllcdec ills altuch/s (/1{. " Saulce 
."joeial de l'E·nÎm/((' ". 

.Y ous (WOJ/S cr ll dCî)oi!' 'insister sur ces /aûs : ca;' 
nOli s m :(m s I/. (JUs -II/((iIles S(luv ell t ddPl(),I'/ que, SilUS 

j)r/tcxte !le " statishques II annuelles, des gell::; vien 
Z:'Iliention1/is ne aa ign c1/ t point d'ap/)() !'!cr de Donne 
lui des chij/I'cs hâtifs puisés dans des doc/lJilcnls 
d()n t ils n'uut mimG pas vùi/ùi s'its sunt s{trs ct 
crmzpai'ablcs entre eux. 

Répartition des mineurs 
par âge et par sexe 

T,cs lbl) l'Ilfanb délillquants étudiés sc d:par
tissent aill~ i : 

<)2 mllwur~, de 111Oi!l" <le 1:') ans ; 
77 l1lilleUrS de plllS de I3 an~ dOllt 32 ll\l\'aicllt 

pas 15 an~. 
1,8. prédo1llinance des ga n;oll" ~ I4(j ga n : OllS 

con.tre 23 lIlles - - viell t de la Lll;Oll dOllt i(' s Cl Haires 
~Ollt !'épartics par les Juge,; cl'ill"trnctioll elltre 
les trois services sociaux chargés d'établir les rap
port~, 

Il faut, toutefois, relllarquer que, chez le,; mi
neu rs de moills de 13 ans dont nous "Ollllnes exclu
sivement chargés, la prédominance des gan;ons 
est sensible 78 garçons contre I4 filles. 

Parmi les exp lications jJos,;ib1cs, nOll~ trOll\'üllS 
celle-ci: la fillette d'âge scolaire est, par sa nature 
même , moills telltl-e que le garçon de s'évacler de 
la maisoll. Celui-ci, an contra ire, essaie cl' écha pper 
à la tutelle maternelle pour jouir de sa liberté, :se 
grouper avec cl 'a utres garçons. D'autre part, la 
famille p rotège gélléralement avec plus de soin la 
fillette que le garçon, car elle juge l'iudépendance 
de celui-ci moins dangereuse. 

Le délit 

Le délit reproché 11 ces 169 enfants Hait, (tans 
rr6 cas, le ,'ol. i l'on y ajoute les q uelques délits 
de recel, de complicité de v ol, d 'abus cle confiance ... 
on arrive au tota l cle IJ4. 

Cette prédominallce, prO\'ient, elle aussi, de la 
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f;:-,ço l1 dont sont répa rti s les affain:s par le,; Juge~ 
d ' instru tion, 

Il né fa ut pa,: oublie r que ces cldinquants 
étaient., t ous, des dé l utallL: 4 seulemellt étaient, 
péllalem nt , des récidi," tes . Ces délits éta ient 
vClri' .. d ans leur iml0rtance vob d e jouets à 
l'étalage, vols class i'lLl s de bicyclett s , "ols 
d'objet. cle toi.lette, vob J' out ils dans l 's t rrains 
cl' usine , "uls d ~omrne::; parfois ilJl)Jort all t s 
clans la ca i- 'c (l u l atroll, tra fi c cl . t imhres, etc .. 
POLIr 4 enfa nts de moia ," de 13 a!1~ , le dél it de vol 
ét~üt c011!pliq ué cl ' \·ugabondag .. 

Parmi les autre,.: délits , il y ava it dl'" vagahon 
dages (L), de out rages publics ü la pud ur (5) , <les 
infractions à la P olice des Chemins dl' fe r (7 ), de,,; 
olltrages ft agent ', coups, bless rcs et viole:nces 
volonta ires (4), etc 

48 de ce,' mineur. ét aiell t (les de'li llljUa nts isol és . 
4 Et o-i 5'ücnt con olllplicité soit [L\'ec lUI seul 

lu ine ur (2q) , ::ioit aveC' Ull sel 1 a( ult .' (Il) . 
80 agissaiell t eu bande, 31 foi s on:asiolluelle

IllC Il t 
11 :,;(,1111;le -- et c'est llllc rl'marque 'I l 1l0ll" 

a \'O l1 S p li fair chaque an née c\epui~ - Cl le les 
de'li ts di III itllH:'nt pendant l' hiver (novelll bre-ft:
,rrier) angllle lltc>lü sensibi l1Jent HlL llrLilt emps 
(l!lar,.;-jllin), pour attei ndre le ma .· imUlll en été 
(juillet-octobre) . 

Milieu Familial 

Ces rC>8 ~ ll fallb (T) - qui 'taient (l a n~ 4.1 cas 
de Llnlilll'S (~trCl. ngt'res - venaient , 511rt uL, de 
n:il iCllx jl()jJul~tires : ouvriers, petits t: lllp loyés, c- t l' ... 
zo s(:'nlement \,':Llaient ci e m ilieux Il tits bOingl'oi:, 
(lll bourgeois. 

Dans 3T cas, l'Ull des parent. , au llIoin., éta it 
a tteint par le: chômage . 

ous le UVOIl S clin: de l5 de ce ddillquallts 
qu ' ils étaient clans cl es mil ieux famil ia nx, cc v rai
ment bOll~ Il . , ~ i IlO US aj outons les 52 milieux " assez 
bon, JI, nous arri volls a u t otai d 7 mdicli x cor
rects (où ne peuvent "'he rclevt: ·, pour certai us 
d 'entre eux, qu' un pen de fa ib le:;se , ln pell (le 
négligence 'ans grav ité , de la lle rvosité des pa 
rent s ., .). 

I! reste clOllC SI ii/dieUX dijicie'/lts partagés entr ' 
9 (( médiocres Il où lO U S tr UV~HlS encore de lJl'av es 

gens - et 42 " mauvai- ", 
100 (2) de ces foyers t!tuicil t ré,u/l ticrs , c 'est -il 

dire que l'enfant y vi 'a it avec sou pèr t sa mère 
et que ceux-ci étaien t mariés. 

(r ) Xote t tlU'tt ll <: U(:-Ult n ':'I \".lii ja.Uj <· el «le (nYLT fWJl ilia l. ayant 
l nuj uu.r..; , ·ë.c u e n in:--ti tutiou : ( -:' qui n:',,<luit à l' i~ IL Lùla l tl..:::- milkux 
falniliuu:-" ~lucl iC' . 

( ~ ) . ·olc. · ({n 'uu th e"!l f:l U b ;!y;t ll i ~ depu Î::; ~o tl tufanc , (;t~ hal
lottë entre dcu~ nliHeux,a t1ù ~l l'C id dinlilH! : t."t,: llllÎ rL'duit n r67 
k t u la l ,le.- m ilieux falltil i,. ux en \' i 'a ,~ '" ,Inn. cdk rUhriquc' , 
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59 foyers irré" lt liers se d éco mposa ient ainsi: 

P arents en union li bre .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . :; 
}fère seule (après mort père , ,;éparation et c .) . 15 
P~ re seul (après Jllort mère, sépa ration, etc. ). 7 
:\[~ rc en coucuhinagc (après mort père , etc .) . Lt 
Pè re cn c()uc111)inage (a p rès lllurt mère, etc.) . (j 

Mère mariée (a près mort père, etc.) . . . . . . . . . 8 
Père marié (aprè~ mort mère, etc. ) ..... . . . . 4 

K eu[ants enltn étaient élevés par des p{(l'e!lt~ 

IlIIlIl'r ieiers (a près m ort (lU ahandon J es parenb) . 

17 de ces famill es vinticut e u !/lÎt cL II/.wb/i. 
2(i cn H a.bitations à H OIl 11/.(( )'ché utt C IN -lu l'llins. 

l se ul cn rOlllotte. 

12:2 lIes intér ieurs étaicnt prO/1re" . Parmi les 
autres, l étaient des taudis (1). 

l ':n tête des reproches 1 lue l'ou p Cl! t adresser 
sa lls ancun doute (les cas douteux ont été élitui
nés) il ces tuilieux viennc nt (2 ) 

la uégligence .. .... ......... . 00 [ois 
la faiblesse ..... ... ... , ...... . 57 fois 
l'alcool is me. , .. ' . .. ' ....... ' . 45 fois 
les troubles de coa<!u ite ... , . . 3° foio, 
la mésentente ... . .. ... .. .. . . . .'ln fois 
la malhonnêteté . ........ . ... ' Il) fois 

Il faut n()t r d'autre part (pte, dnns J() familles , 
le caractère l n/ siL' d il/culte des parents ou des 
nourricie rs de l' enfant en fai sait, Ü coup sôr, lIes 
' r1 ucat eurs ins l.1 t.lsants ou nl<luvais, 'alls qu ' il y 

ait besoin d'autre cause, 

De plus, H ) familles étai nt des familles étrall
gères lIIa l ad((;h/t'('s auprès (ksq1telles l 'e nfant, (lui, 
lui , était é( lapté , se trouvait en état de s 1tpéri()~ 
rité, (~otOll S (!lte nous un)1lS renc()ntré ce t1t ême 
" décalage » (lath une famille alsacienne, et clans 
une famille hreto1tne), 

ans 37 cas, il n'y a va it pas d 'adlllte cl la iitai

son da n s la j()Il l'l/{ù: , 1><1ns li) de ces cas, le délin
(luant était un 1l1ineur LIe tlloins de 13 ans, 

Le Délinquant 

! lItcUigcllCe . - l SC) enfants seulement ont subi 
les tests d'intelligenœ U) (demande d 'abstention 
du juge cI'inst.ructioll , rdus de la famille, etc . .. ). 

1+ ét a ient des dib iles m CI /tell/ X , 

16 étaient à la Li lil ite de la déb ililé Inc ntale. 
54 a vaie nt encore tUle intdllge llce au-dessous 

LIe l ' intelligence dit-= « nor111al e ". 

(1) Z fnlllilll':i= n 'out pu l'lr l' \'Hl',":' Ù domidll' : da n..,; un ca~ ll':-. pa. 
1' ... 'n8 habita icut (" Il provi ncl", da ll ~ l'Hutn: ils (' tail'll l il IGln.: l.' r l~ . Cc.:
tlu i réduit 166 le lo ta.l d~ foy<..:. r~ p OUl' ecU\,,; ruhri<lLH . .' . 

(2) r n ~u f::lIlt ~" Il ~ foyer_ Total d(,.- m ilieux: 1 (j~. 
(3) T ests D. S. 
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Ce qui fait, clonc, un tota l de 84 enfants nette-
ment défic ients q uant à leur intelligence. 

51 étaient cI ' intelligence n ormale 
2+ éta ient d'intelli ... ,ence " Lonne ". 
Total 75. 
,'-;auté. - D'autre part , s i !cur état ~énéral n'a 

été clualillé (( médiocre i' que 28 f(li~, nous trou vons 
41 de ces enfants clont l' état pathologique C pilepsie, 
tares nerveuses ou menta les, grosse inst a bilité , etc,) 
peut expliquer entière111ent 011 ell gra ncle partie 
le délit. 

Chez 6?j de.s enfants examinés, il y a eu un diPis
tc/{!.c llui a permis d E' ,lol1ner il la famille cles '.' 0 11 -

seils utiles et de l'aider à les exécuter (P omUOth 
suspects , v ue mau vaise, trouble ' erHlocriniens, 
ltéré(lités spécifiques, etc ... ) . 

Scolarité . - Apprentissage 

l. oisirs. - - La frélille lltation scolaire de ces 
J()9 enfants avait été ùl'(:g'lllière clans 70 ca:-;. 

2 enfants n 'éta ieut jamais a ll és ü l'école . 
Quant aux acquisitions sc()laires , elles étaie nt 

ù/s'lI!lisalllcs clans IoK l'as, 
7 e nfants étaient illctt!'és . 
Parmi 1c:s 77 délil1(lu ants cie plu s de I J <lns 
2 1 avai nt leur certifi ca t d'études . 

7 co ntinuaient leurs étlldes, 
28 faisaient ou <l\'aient fait 1111 apprentissage. 
42 n'ava ient fait aucute apprentissage, . 
25 étaicut chô1l1eurs. 
Snr les They clélinquants, 139 étaient des enfan ts 

dont les lois irs n'avaien t pas été· organisés, 
:l lltécédcllt~. _ . Qua nt ~t la co nduite pass(!(' de 

ces mineurs , elle C1nlit été 
46 fois sailS reproche; OH ne relevait mêm e pas 

cl ' indiscipline à l 'école, de tur)mlencc, etc ... ; 
35 de ces enIants, (le cOllduite habituelle normale, 
vivaient dans lin milie tt familial correct. 

Parl11i les troubles (lue le pll\s grand nomhre, 
avait déj il tttanifesté, nons rele\'C)J1s (1) : 

95 cas d ' indiscipline; 
t,o cas de vol ; 
30 cas de fugues ; 
32 cas de violence (brutal ités à la matson, a" ec 

le:-; camarades, etc ... ) . 

D ans cett e classi fication, nOlis n ' avons pu 111 a 1-
heureusement faire entrer tous les sournois, les 
menteurs, les enfants « peu sympathiques ), dont 
il n 'y a peut~être pas lieu, pourta nt, de s 'étouner 
qu ' ils soient cle\'enus des délinquants, 

G. BAlLA, 
A ss is/anre soàalc. 

(I ) 1: tieUlclllc nt e laÎcu t lIe ' recidh'ïste!5 du po int d .... · Yll~ p(-ua l. 
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Un Foyer agricole en Alsace 

Il m anquait un chaînon important d ans la 
belle organisation alsacienne des teu \Tes ,1 e pré
,'o~:al1ce de la jeunesse, dirigée a"ec un rare dé
,'oue111ent par le past nr Willy :\Iuller, il Stras
"bourg. 

L a .11aisol/ Oocrliu à L ahroque, est aujounl'lmi 
un des meilleurs instituts privés de rééd ucatiot1. 
S on orga nisation est exemplaire et les résultats 
y répondent. Les jeunes gens font l'app rentis
sage de différents m étie rs dans des ateliers un 
pe u restreints quant il l 'espa e disponible , mais 
fort b ien outillés; ils ne négligent pas le jardi
nage ql,t i s' itnpose dans l 'ambiance im111édiate 
de l ' im,ti1;ut. :\lais hélas ) la Maison Oberlin est 
touj ours <lU complet, et 0 11 a été obligé de refuser, 
faute d place, des centaines de dema ncles venues 
de toutes les pro\'inces de F ra11 ce. 

L 'ceu vre est complétée par un petit foyer 
agricole à l'orphelinat protestant de Neudorf
Stqsbourg et s urtout par la J faison d' /1 «uâl 
de .'-ilra s!Jo ur g, ise au I3 de la rue d e l'il rc-ell
ciel, où séjournent les enfa.nt ' en garde provi
soire jusqu'à leur jugemcnt . I ,e tellt})S qu'ils y 
passent est utilement employé, ca r On y étudie 
leur cas in(livi(luellemcnt. Cette 111ai 'on est donc, 
sur une pet ite échelle, un Ceutre ci e T riage et fa it 
(le l 'orientation professionnelle en dirigeant les 
enfants, k j ugenwnt IHolloncé, c!ans la voie qui 
leur convient le mietL"{. 

* :!! * 
A u cours ce travail cl 'o ri entation profession-

nelle, le b ,so in s'est fait n tir illlpérieusemcnt 
J'avoir un foyer agricole qui développe les apti 
tu<1 , ' lllorales des jeunes délinquants et facilite, 

n même temps, le retour à la terre en lnte époq ue 
où les cadres des métie rs sont partout remplis. 

On a souvent CTU que le placement des jeunes 
gens dans des familles de paysans corre pondait 
ü l'idéal de la rééducati on. ::\Ia is l 'expér ience a 
montré que, souvent , l' employeu r n 'a pas assez 
cl' autorité ni assez de talent pou rfaire œ uvre de réé
du cation . D'autre part, il ne faut pas se cacher 
que trop SOl1\ 'e tÜ les empillyeurs abusent de c s 
j unes gens et que le placement dans un tel ,( sein 
cl fa mille » s 'a,'è re une cruelle méprise. 

L ' occa ' ion s 'est E'ntin présentée de louer, à 
R iedh im, prè ' de Boux'0'iller , une hell e ferme, 
pour y installe r tu1 F oy r agricole q ui reçoit les 
enfants malh ureux à diriger vers l' agri ulture, 
Le F oyer, cr " le 9 avril I 935, dépend de l'Orphe
linat prot estant du ~ euhof, et est, comme 
lui, h ab ilité à rece,'oir cles milleurs de justice . 

'" * * 
Il Y a Cl uelq ues j ours , nous a ,'ons , ' is ité ce beau 

F oyer li g1'ieole de Riedheim , en compagnie de 
:\1. ' D ouv ier , directeur cl es Services de l'Ec1uca
tion forcée à Strasl)ourg, ci e :\L le past eur \'\' iLly 
:\lllller , président de l ' (cuvre et rapporteur près 
le tribunal pour enfants ct cIe :.\{I 1C C. Kortlt, 
secréta ire de la section <l '.\bace du Com ité pour 
la Diminution du Crime, 

Situé en pleine ca mpagne, le coquet \'illage 
ü Riedheim est entouré de " astes prés, de champs, 
de ja rdins potagers et de pàturages . Le sol qui 
s'offre an tra,'ail agricole est Utt pe u lourel )' , 
argileu. ' . Ce n 'est pas une pa rcl' llelu l'arac1i~ , 
mais il " nourrit son hOllltt1e :l s' il est travaillé, 
et aimé. 

Sur le bord du village, la ferme se cache (ler
rière cl es a rhres fruitiers. Elle est très , 'aste et 
cl ispo ée se lon le Inoc!èle cle la belle ferme alsa.
cienne. Les éc uries sont encore il moitié villes, 
car Olt attettd ([uelques libéralités , Le cot11ité 
avait troll\·é cette fe rtlle clans l1t1 état délahré ; 
au bout Lle trois semailles, gdce il la diligellte 
géra l1ce de M . üutekullst, elle a cot1lplètemeut 
chang ~ d 'aspect, -n heau troupea u de 1110utOllS 
se trou\'e ch~"attt la fernte , sur le ]Jùturage . Ott 
/est adapté au caclrt> hio;toril.[ue dqJt1is le XIV" 

s iècle, les se igneurs de Lichteuberg, ::tllcic rt s pro
priétaires du , ' illage, firent mener ici d ' itttlllc t1 se
tro\lpeaux de moutons. EI1 m('me te111ps, cc tmns 
pean clonlle l'occasion de développer le sentit11el1t 
cie la propriétl' : un lies moutol1s est la propriété: 
d lt jeune h0111me faisant fonction de pâtre, La 
vente de cc ttlOutOll constituera SOI1 pécule. 
Chacun tro11\'e il la fe n-ne Ulll' oc upatioll ppro
priée , et tous se lllhiclit henreu' dans le caclre 
cie leur nouvelle vie, Il est vra i (lUC le ;>"érant, 
M. Glltekunst, offre aux je unes clé1ill lllallts 
une véritable vie fam iliale, et, malgré la liberté 
qtt' on lem a la issée, la rééducat iou ne présente 
aucune cliHlculté . ~'avol1s-nolls pas recueilli sur 
les lèvres de l'un d 'eux cet aveu s jlontané : " rOll!' 
la premiè re fois cie 111a vic , je su is pleinement 
heureux )) ... 

* * ::: 
Ouelles sont le reerlles accueillies dans ce foyer 

agricole ? Ce sont d 'aborcl les cas ligers clu Tri
bunal pour Enfants, puis les prévenus confié.s 
au service de l' i duca{ùl'll forcée et qui se trouvent 
en liberté sun'e illée ; enfin, quelques-uns, envoyés 
par ['Uf/iee de Pri'ï..'ovancc l'Jour lu J ellll CSSe qui est 
une institution municipale et propre il J'Alsace. 
Cette de rtti ère i.nsti tution, par l'intermédiaire 
de ses ass istantes sociales, s 'est montrée il Stras
hourg cl'une telle utilité qu 'on o llcl rai t la \'()ir 
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g' uéralbée Jan' tout.e le graude_ ' illes fra n 'aise 
Il y a, actuelle ment, au l 'oye! a ricole de R ie

d l ; im si, ' je ne ge n ' p rote tants de 1 2 à 21 au , 
cl nt le tra 'aux t la \~e sont organisés pa r 
cl U ' " éduc' teur::; " dévoués. 11 comp te pOl.l\'oir 
ac cueil ir j usqu 'à 15 ou 16 dél1nqnant , 

(~ n'tc il un Comité qui, en dehors des emplois 
CO Urul t s, comprelid aussi des cOllseillers juri
d if} \le , pédagogiques et rué . caux, g râ ce à de 
>fnéros it é que le Comit é attend l' un la rge public 
'int're 'sa nt , u rd'vemclt de l' llIance malheu-

r use, 011 pr ''\'oit le llCC ' S cl 'e prem ier foyer 
ag-ri cole 11Odèle, qui sera bi lltât, nous le souhai
t OllS a rdeI l lllen t. , uivi d'un 'e 'ond, Par son orga
nisatioll t 'C ' mét hudes , LI Ill' rite toute la con 
fi a nce-, m ienx C il 'ore, la ~(mtien matériel et moral 
des pouvoirs publi s . Camille ,'Clli ŒIDER . 

Huitième Congrès 
des Educateurs d'enfants arriérés 

I,e h uitième ConOr \!s de' Educateurs d' Enfa nt s 
a rri 'ré ' , Cl l i s'e L tC llU les 2, , :q e t 5 a vril der
nie:r, sou ' la pré idence de 1L Huet, d irecteur de 
l'écok de Perfectionnement de c 'tte ville, vient 
de- lJH1 ) 1 i 'r SOIl cumpte re11d u (vui r pour le compte 
rendu il1 cxt elt);o , 1< Notre l~tl ll etill ", orga ne de 
l' ru"sociatioll a micale iran~aise de ' instituteurs 
puhlics d'enfants arriéré , nO 4). 

T.,es tra vau,· pré entés furen t : 
P ar le Dr Henriette Hoff r, Ull étude sur le 

.If une,ollclls (I) et, en collab ra t ion ave' lVpllf! Bus
sea u , une antre étude sur les 'Tru/toles d'li ù?1/.ga oc 
cli c;. les dé/u' ii.. /Ils . 

Par le Dr" émll , nne étuùe sur le Jlcnson gc che., 
l'I"II la 111 anidri . 

Par le Dr J acob , ,lirecteur administra tif de 
l 'éc lIe de p rfectioI1lleme llL d'Yvetot, un rapport 
SllT l' Ol'l'clltatillil pyo/ess'i(J }/Ilelle che;; les arriérés , 
dont un compte rendu détaiJl ' era p ublié l ans le 
prochain bulletin . 

Par }L Lebos~e, iuspecteuI p rimaire à Lyon , 
un rapport sur 1 s Tral' a /IX de la Commission 
midic()-pédagoglquc de r illeur uall1le, 

Cette om111i~'ül11 , COI t i tuée au d 'bu t de 
l'année . colaire J 9 1-J2, compo ée à la fois de 
me. lecins et de pédagopllc' , est chargée d 'e 'aminer 
lc: nt"ants retardés ou ::lllorma.ux, signa lés par 
le' (lir cteurs d'école . Aidée d 'ull enquête social 
qu i l'é 'lai re , ur le m 'li u où dt l'enfant et des 
rcnseiglleme nt: four lis par l' institutcur ci celui-ci 

(1) D éhile ll H. nl'lk d\llll 1t...~ tr Lil:-:; ra ppd1t: t1t ~·L!l:\. de l. t raCe 
1 Ilon~( lk . 

sur SOil ini' ruchon et sa fréquentation seo aire, 
la commission fa it su ir à l ' niant cIes examens 
physique~ (sant' antérieure et état actuel) et , 
psycbiqu s (tempérament , caractèn~, condu ite, 
degré d' instruction, métier), 

Le conclusio auxquelles elle est ~urivC:e en 
19 4 sont jes suivantes: 

u cours d.e l'année scolai r 1933-:34, (Ji enfants 
ont 't' soumis à l' ''xamcn d la c0I11111 ission (1) 
(39 garçons et 28 fille). 8 ne présentaient aUCUlll' 

a nomalie et fur .nt la issés à l' école orel innire. 
21 ét a ient des ret rdé'colair ~ siruples et ont 

été reC011nus justiciables d ' un placement dans 
une classe de perfec t iOlmeme.nt, 

7 ét alent des ret a rdés sc laires avec trour)1('s 
né\'ropathiques et, ponr enx , !es cleux solutions 
f llfent prl!colli ées 

Cl) l~laL'elllent dans une classe de perfectiollne-
ment; 

1;) Trai telllen t névropa thiqne à domicile . 
7 présentaiellt des signes de défic ience ph)', iq ue 
deva ient Atre p lacé' 

soit dans lm inte rna t en plein air , 
oit (la11s Ul l Préve ntorium . 

15 étaient des enfants qui, pour des raISOIlS 
diverses (pe rvers, abandoll moral, milieu dé ' L1 \'()

rahle) devaient êt re isolés et placés dans un inter
na t spécial : 

Ces plucements , polfl' la pLupart ul'gents, n'Imt 
p·ft titre réalises par suite d1l mai/que d'éfa!Jhss c
II/ents appru priés . 

l était un ani 'ré CO llIplet , 1l01l éducable, justi 
c iable d 'u n hospice. 

6 enfants , san' ret rd scolaire , étaient justi
ciab les d 'un traitell1ent nt-vropa thiqllc, tout en 
re t ant dans leur famille. 

2 a vai nt à recevoir 11l1C' ori~ltta tion profes
sion1lelle , 

('((uses des déficienc cs , - Beaucoup de cc,; en
fa nts :sont défi.cient s par suite de sous-alime!lta
tion, Diri<Yé.s sur le internats en plein air de 
P oncin pour les garçons , de Cha magnieu pour les 
fi lles , ils sont , en général , retapés p hysiquem nt 
à la fi n du trime tre et rétablis iutelle<.:tuellement 
en un a n ou d eux, Ce ne sont pas de véritables 
a norm aux. 

P our les autres, le milicu iamilia l est , en géné
ral, cause cl s d6fic iences r;l'2lltales. Lorsque la 
fa mille est saine mora lement, l 'enfant est plutôt 
dirigé v rs la classe de perfection nement, lU 
vers les internats, c1.'abord pa rce qu'il reste dans 
rIe conditions normales d'existence, ensuite p:lrce 
que l'internat autonome . ., n 'exist e pas . 

P our certains , en fi n , ce sont des callses accl-

rr ) Cc chiffre n~pre_,,;cll tc nou le: tlital <1 e:,:;. enf:uIL.:; ~l l1(Wlllal1 X. 1l1ai:-: 
Je HOl11hr e ek I.:<":U X q1l 'nu p\"l1t \:x;ulli llt:r . 
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dentelles , Un des e nfants exammes était un pa
resseux im'étéré parce qu ' il était clans une classe 
trop faible pour lui, C'était non un , an:lTlnal, 
m ais un surnormaL l~n autre ne travat11att pas, 
parce qu'i l avait conçu une violente a ntipathie 
cont re so n institutrice. 

Le rapportenr de cette étude, 2.\1. Lebosse, en 
terminant , met en relief le rôle cle l'inspecteur 
primaire qui tire des dia~nostics Ir:é?icau,:, et 
pédagogiq ues des concl uSlOn~ ~d Illl1l~;~ra tI,ves, 
proposant, notamment, la creatlOll d e Labltsse
m ents nécessaires. 

A la suite d e ce rapport, 2.\1. Huet indique l'exis
tence d'une rOJJlJnÎssw!t màhco-Pédagogique à 
Y 7Jetot, mais elle n'est chargée d'examine r que les 
enfallts de l'institut départemental de cette ville. 

P uis, 2.\1. le 1" Ch. Sarrou)', médecin lies hôpi-
tau x d'Alger, explique, dans tUI rapport snr Les 
E n/ants retardés dans le cadre dc l'inspcction médi
cale scolaire d' il l{ier, COlllment fonctionne la com
miss ion pédico-médagogique ùans cette ville. 
S 'appuyant sur les mêmes sources de renseign~
meuts (e lHluête sociale, avis de l'illstituteur) qu'il 
Villeurbanne, elle arrive à cles di agnostics du 
même genre et sc heurte malheureusem.ent aux 
mêmes difficu ltés : insuffisance de c1as_ es de 
perfectionnement et d'écoles autonomes, 

Cependant, gTÙce :lUX crédits et aux ~n.édi~a~ 
ments mis à leur disposition par la lllufllclpaltte 
d ' l cre r et le ouvernement Général de l'. 19érie, 
il le~r a été possible, après avoir dépisté 1<::s ar
riérés, de permettre des traitel1lénts gratuits , 

R és ultat qu.'on peut attelldre, (i' ltlle classe de 
pel'jcctùmnc'mcnt an.nexée â. une école priilzaii'c' 

Ce rapport, présenté par ~L l'rudholllmeau, 
professe ur de classe de perfectionnement annexée 
a une école primaire, insis t e, tout d'abore!, sur 
l'utilité de ces classes: 2.\Iieux qU' Ul! intemat, elles 
permettent l' observation des réactions de l'enfant. 

2 0 Elles résoudront b question du dépistage des 
enfants a rri érés sans troubles graves du caractère. 

3~ Elles donnent une solut ion aussi satisfaisante 
que possible du problème de l'adaptation sociale, 
p uisque l'enfant reste dans le milieu où il vit et 
n'est pas séparé de la masse des normaux . 

4° E lles donnent des résultats très intéressants 
en ce Ci ni concerne l' amélioration intellectuelle, 

5° Ptùsque les garçons sont traduits en justice 
pour deux causes principales : 1° absentéisme 
scola ire, et , orrélativement, le vagabondage; 
20 le vol, la création d'un nombre suffisant de 
classes de perfectionnement supjJrimerait au moins 
la première cause et diminuerait la délinquance 
j ll\'énile dans des proportions telles qu'en fin de 
compte les dépenses relatives à l'ouverture des 

classes seraient largement compensées par l'éco
nomie réalisée sur tout l'appareil judiciaire, 

60 Enfin, elles seraient une école de formation 
pour les maîtres se destinant à l'enseignement des 
enfants arriérés et qui, actuellement, doivent s'ins
truire par lenrs propres moyens, 

Seulement, pour rendre ces services, res classes 
de perfectionnement, denaient être multipliées 
car lenr nombre, est, nettement, insuffisant, Seuls 
les enfa nts du \'oisinage peuvent s'y renclle, et 
connl1e e lles comportent tr0l) cl 'enfants imperfec
tibles, elles ne servent guère aux éllfants perfec
tibles pour lesquels elles Ollt été créées . 

Il serait, du reste, souhaitable::, que le:- nombre 
cIes élèves de la classe de perfectionnement ne 
dépa,;se pas 10 de l'eHectif total cIe l'école, le 

l)ctit ,ü'roupe ùes déficients r isquerait, autrement, 
b , , ' 

de consti tuer un ferment de c1ésagregatlOn parmI 
les autres élèves (il la cantine par exemple). 

lUsultats qu'o n peut a/te1ldre d'ulle école de per
fect ionnement il plusieurs classes, sans -infernal , 

Ce rapport, présenté par 211 , \Yarter, est une 
illustration pratique d s idées llu rapport précé
cl nt, en montrant cc qui a été réalisé dans une 
école de ce geure, ~I Strasbourg . 

napport de Ji. le])r .Jacob, sur les Possibilités 
midicalcs actr!cllcs dans l'arriération mentale, 
montrant que les traitements médicaux sont sus
cept i bles cl' aJuélio rer l'enfant arriéré, en agiss~nt 
Sllr son état géuéral, et en augmentant, par smte, 
ses fac ultés d 'attention et de réact ion, par exemple, 

Les tra itements agissent, quoique à degré 
moindre, sur le caractère, mais n'ont que peu 
d'influence sur l'affectivité de l'a rriéré. 

l 1 P , ! . t d' Y In stitut départclllcnta (·c ' erlcc w nnCluen L'C-
toto (2.\L Huet). Illustré par des présentations 
d'enfants de cette école et de leurs travaux, ce 
fut beaucoup moins un rapport. qu'une étude 
pratique et une visite, 

L ' institut d'Yvetot, créé en 1910 pour soigner, 
instrtlire et aùapte r à la vie socia le les enfants 
arriérés pe rfectibles et les infirmes des membres, 
reçoit. aussi de jeunes aveugles, des sourds et muets, 

Il peut recev'o ir dans SOI1 interna t 260 erifants, 
garçons et fi lles de 6 à 18 ans (e t l)eut les garder 
jusqU 'il leur majorité) , 

Les enfants y reçoivent, outre des traitem~nts 
médicaux, une instruction générale, et une 111S

truction technique et, surtout pratique da:1s ~es 
ateliers, L'institut comporte 10 classes, 3 affecte~s 
aux sourds, une aux aveugles, les autres constI
tuant d es , classes de perfectionnement ponr les 
âges mentaux de 4 à II ans, 



1 2 POUR L'ENFANCE" COUPABLE .. 

Journées mé~ico-sociales ~e r enfan ce ~'âge scolaire 
(PARIS. avril 1935) 

Les J oumées méclico-sociales ont été organi
sées pa r l'Office de Prot ection mat ernelle et 
Infa ntile de la Seine, en collaboration a , 'ec les 
Services de l' E nseignement et de J'Inspection 
médicale des E coles, a fin cl 'a bout ir à une meil
le ure coord ina tion de J'action d es Services inté
ressés et d'étudier quelles a méliorations pour
ra iellt être a isément et r a pidement adoptées, 

Extra its des vœux : 
I,' I nspection médicale des écolie rs, son fonc

tionnement , ses sa nctions (I r e commission), 
-- Que l'inspection médicale des écoliers soit 

rend ue obligatoire dans t ou t - 1 communes pour 
l 'èS écoles pllhliques et p rivées et que, s' il n'a déjà 
ét ' inst itué , u n d oss ier sanita ire soit ouv t pour 
c ita ne enfa nt cl' - l' école mat r n lIe et tenu ' JOur 
p enda nt ou te ia cola rité, 

H ygièn mentale (3e C nun i" ion) . 
- Qu le dépis ag de: enfants a rriéré et 

a il rmatL...-: soit réalisé p récoc ment par u ne bOllne 
collah ratioIl entre p arenb-, médecins praticien , 
as i ' t an te sociale, mécleci l1s-i usp cteur!'; e 
écol s , in st itut eur e t a sistante scolair: 

Qu 'en conséquence, dès l'école maternelle ou 
p endant la p ériorl' l ré-scolai re , l' enfa nt présen
t, nt de signes d'a rriérat ioll ou des troubles d'" 
camctère soit d irigé sur une <.:on ultatToll OJ écia-
isée ; 

Que des r n eignements sur le comportement 
de l 'enfa!lt a i nt communiqués lors de soll p a. age 
de l 'écol mate rnelle à l 'école p rimaire; 

ue, dès son entrée à l 'écol primaire , l'enfant 
a rri éré ou p ré-umé t el , s'il n' , t pas déj à suivi, 
soit présenté à l'examen d 'un psychiâtre dont 
l 'avis éclairera le médecin scolaire, l' inst it u teur 
et ultérieurement la com mi ', i n médico-péclago
giqu 

Qu 'une cla e d p fectionnem nt au moins 
,'oit comprise dans t out group sc laire : 

Qu ' il con viend ra it de ; p o r pour 1 · a rriéré 
et anormaux d' interna t omci Is ou ag r" s par 
J' d min istratio ll en nombre suftl s' nt ct à ' (1 s 
prix cl joumée mocléré- ; 

Que le: In. ti t ut mé ' ico-pédago iques allll xés 
llL' a -iIes . oient co idérés comm 'erl.'ices ou
\" rts, ue le en fants, pour y êtr ad mi- , ne soie nt 
p as oumis au:" formalit é d ' in Hl ment; 

ne le sort ùe~ enfants arnerés ou normaux 
de p lus de I 3 a ns fa e' gaiement ]' objet des p réoc
c~\pa tions des pouvoirs p ublics ou des collecti
, ' ités ; 

Que, pour les ùi\'crses catégories d'établisse-

ments, l'organisation de l'enseignement du tra
vail mannel, du préa pprentissage, et , s i poss ible, 
de l' apprentissage soit cons idérée comme primor
dia le ; 

Qu 'enfin , soit étudiée la création de classes 
spécia les pour les déficients de t outes sortes : 
a m blyopes, demi-sourds , dysla liques, etc ... , a fin 
q ue, p a r un enseigllement adapté à leur infirmité , 
ces ellfa nts p u issent néa nmoins aequenr une 1115-

t ruct ion p rimaire et apprendre un métier. 

Le pre mier Congrè s national des 
Orienteurs de Fra nce v iellt d'avoir lien les 
25. 26 et 27 septembre 1935. à P aris. 

Il étudia, success ivement : 
" Les rapports entre l'O:'ie'l1tatiun Profess ionnelle 

ct les écoles des dii/ére!lts degrés H, (rapportetir : 
NI:. Martin , direc CUl' de l 'Offi ce Départemental 
d'Orientation Profess ionnelle des Alp s-11a ri
t imes). 

A . L 'Orien.tation Prn,lcss im/.JlcUe et t'Ecole P ri-
1na·ire. 

~o Comme nt 1'12 ole eut- 11 1 répar r l'Ori 0 -

tatiou Professionnelle? 
2 n Colla oration ntre l'E cole Pri·n. i l' et l'Orien

t ation Profe ionn Ile, 
De' eommnnÎcations fu rent apportées sur : 
B. L 'Orlenta/io l/ Pro/cssionnelle cl l'entrée et à 

la surtie tit-s ",urs complémenta ires, pa r }L\I . Bet 
tembo t , auzeau , direct lU ' de cours compl'
mentaircs .. 

L 'Orientation Professionnelle à l'ell trée ct à la 
sortie de l'Ecote prinvlirc upérieurc, par ~ 1. Chain 
trea u, ancien sur 'eillan t gé néral de l' ée 1 T ur
got. 

f.' Orielllation P/'o/essùmndlc ri l'entrée ct cl la 
sortie dl/. lycée ct du collège, pa r .1. Perrotin, pro
fesseur au lycée de Bordeaux , mem bre du Conse il 
, upérieur de l' I nstruction P ubliq ue . 

Dans la dem:::iè111(; journée, les travaux p or
t èrent su r : 

L' ():' ie!/tatioi/. Profession ne!! e, le cor ps nz.idical 
et ses allxilia:ires, (r pport ur : ~f. 1 D octeur P a ul 

,Bol1cour, d irecteur de l'In t it ut p ' nal. 
Quels sont les serv ices qu 'cn atte nà j'Orien 

tation Professionnelle 
a ) P ou r les nonu a \L'X ; 

ù) Pour les déficients , 
E n n, la de rni re journée fu t consacrée aux : 
Rapports de l'Orientation Proi esslonnclle avec 

les gym! pemcl1ts ;b:rofessionnels : 
a ) :\Ionographies ; 
b) Besoins de la p rofesslOl1 , 
c) Sélection évent uelle; 
d) Placement. 
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Notes et Informations 
L~ tnte des Note. et Informatio/U lit r,ldi'lr al'ec une entière obje~tillitl, en tonformitl allec l'esprit des articles 
~e journoux ou revues citls en rlflrence. Vous penso/U que la confrontation des informations, mime si celle.-ci 
sont tendancieuses, peut Illeiller I·intlirit. su' iter des hUts, orienter tUs recherch" , rl, .. ll.er en tout ca., par des 

moyens fragmentaires, l' «atmosphère Il d'un problème. 

FRANCE 
Avignon. 

Il a été constitué, sous la présidence de 1\!. le Procu
reur Pernot, un • Comité de défense et de protection 
de l'enfance en danger moral et des mineurs traduits 
en justice », 

Ce comité a pour but : 
IoDe surveiller et proté~er les mineurs traduits 

en justice devant les juridicttons de Vaucluse et dans 
la région, la jeunesse en danger moral. 

20 De rendre plus effi cace la protection de l'enfance, 
de l'oordonner les effort s des imtiatives privées et ceux 
des organismes officiels, 

3° De créer lt,~ organismes et tous les moyens utiles 
à la réalisation de l c buts:, ervice d'en'luêtes sodal s, 
Consultations lllédil'o-psych logiqm: , Servke de pla
cement et d'orientation proiessionne!le. ~ laison d'al'
cueil pour les jeunes mineurs délinql1~ nts ... . etc .. etc ... 

4" D'étudit r les différents proù) , mes pou" ant se 
rattacher à la protection, an reh- ement de la jeunes 
et de prêter son conl'ou rs afin d'abCl ll tir à un statut 
m eilleur de l'enfance délimjuante , abandonnée, morale
ment menal'ée ou maltrmtée. 

Algérie. Création d~ Tribunaux pour En'aats. 

Par arrêt' . cn date du j l tlu f lt dernier. rendu sur la 
proposition tIu garde des &: 'aux et du Ministre de 
['1 térieur, la loi du 21 juillet 19/2 sur les tribunaux 
d e mineurs se trouve. enfin, étendue à 1' , 19érie. 

J usqu'ici, en effet, il n'était fait, dans notre grande 
possession nord-africaine. aucune distinction entre 
les délinquants mineurs et les adultes, et l'on y pouvait 
voir couramment des enfants de 9 ou 10 ans, enchaînés, 
pour se rendre de la prison au Palais de Justice, à des 
criminels de droit commun, 

De hauts magistrats s'élevèrent avec vigueur contre 
ces pratiques indignes de la France et l'on entendit 
fréquemment M. Louis Rollin se faire en public, l'inter
prète de leur indignation. Nous ne pensons pas trahir 
nn secret d'ailleurs, en révélant que le décret du 31 aoflt 
est le rêsultat de ses instances pressantes auprès de 
MM. Léon Bérard et Paganon. 

( P an s-Svir.) 

Beerdt. 

Le Conseil général a décidé la l;uppression de l' Ins
titllt III t!d ico , ,dag(l~lqllc de H o, rdl , 

ArCK'on. Etabll5Kmeat d~ rééducatlen. 

Ln établissement psycho-médico-p ' ùa ogiq Ill: , dont 
la direction médicale est a surét' par le doct \If Iend ette 
Ho er. vient de 'ou,rir à Areadt< n. Il c\.. m pr('nd : 
Cli u ue section pour e 'ants retard s et de an tt, déli
cate : l,l une section pour enfauts sour s et m uet 
et d urs d'oreille; cl une section ' lU enlan ts parlant 
mal: eglles, b rc ouilleu rs. nasonneurs. dy. l' 1iq ues ; 
d. des cou rs J e réédll('at ion m c,t rice, r. thmique e ~ thé
ttq ; , 1 d s cours c lecture sur les !t\'res IX l r enf,lllts 
et adult es sourds. 

(li / t'n dl Jj Ir, Il J nl Il a il.Jlwl d'E dllCtl(WII, 11° 36. 
G LII' .) 

Dêle. 

Le 1 er juillet 1935 , à l'issue d'une conférence de 
lI. le conseiller Agulbon. sur la législation concernant 
l'enfance délaissée, a d ' cotl siitllc' 11 11 (' (Init ié de Défense 
f't 1/, proltctiO! de s {II/anis tradu iis t I! l !1s/Îc It 0 14 en dange~ 
, loral. 

CANADA 
A la suite d'un voyage d'études en Angleterre, l'!. Or

mond , directeur général des pri. liS canadiennes, a 
insisté pour '~l\(! le gOl 'ernement organise, sans plus 
tar er, le rt!glmt" Bor l;t al pour les détenus de moins 
de .z 1 ans . Les .zl .u jeuues gens détenus au Canada 
vont l't e d t! t!s, sépnr' s des autr('s pri ' nniers et sou
mis, sous la d irel'ti lU cl' 111 nouveau p sv n 'l à une 
form atic Il ment ale. mUTaI . physiq ue ct t ·lmique. 
L ne u,. "dation Horstal pri ct.' il. SUl11t."T,I , à leu r libéra
tic,n l'C nditionue!le , le soin de les aid t."r et de les sur
veiller jusqu'à l'expiration dé ti ni th c de lellT peine. 

Cette i n port.lllte réiOl me ét.lit clemn llcl~e depuis 
:plusi ur ' ilunées par It's :en'ices SOei .lU • .,., q u i insi stent 
egalemcllt sur la néce si té d'un ' elH uête approiolldie 
sur lc r ;gime pénitenti aire, 

(Ot/{/ /."1, 6 (101f t 1 ~35') 

EGYPTE 
Ayant étudié minutieusement la carrière d'un cer

t ain nombre d'andens pupilles mincurs des établisse
ments pénitentiaires, H uidar Bey, directeur des pri
sons, est arrivé à la certitude que le traitement appliqué 
ne contribuait en rien au relèvement des délinquants. 
Aussi a-t-il transformé complètement l'atmosphère 
matérielle et morale des colomes pénitentiaires de mi
neurs, Les enfants S(1nt v - tus et nourris comme dans 
les internats scolaires . Les plus dignes de confi.tnce 
participent même aux vacances à la mer offertes par 
souscription publique aux enfants des classes pauvres, 

(Ob ,n,r, L om/ulI , .. ,wIÎI 1935 .) 

GRANDE-BRET AGNE 
Statlsll ... ~ sur la almlnallté lu"éall~. 

J~es dernières statistiques sur la criminalité portant 
sur T ')33, indiquent Cll c. sur 6 2.600 délinquants, 23 '}{ 
a\ aien t moins de l U ne; ':3 % moins de 21, soit une 
gro. l proportion de 'eun s délinquants. Tout en tenant 
co te du fait que l'on hésite moins qu'autrefois 
à puur"ui\'re ( es enfa nts devant la justice, sachant 
' lU \IUt s lt ion sera prise dans leur intérêt, que. d'autre 
pal . Ten l'ent dans la catégorie es ( élits, des fait· 
peu !.! an~s le vol d'une bouteille de bi~re ar exemple), 
il e. t a remarquer que la criminalité juvéni e a augmenté 
de 111': 9 à 1 9 32 , années de crise et de C1L>m ge, et a 
diminué en 1 (j ~3 , année où la . ituation économique 
s'e 't U ll r u amé ioree en Graude-Breta ne, 

o Cl11.1T(\uera' g.tle cnt, que si le 11 mbre des ma
je r pours 1'\ ' Ii l is 1 ~1I 1 a dimin ", celui des mi
neurs a augmenté. 



l'our une population de 1 nll .CO" h:..bit .. · tt~ : 
G rCon) e! F e .. 

de mains de 16 d"S 

1 9Jl. . . . . . . . . . . . .... .!S3 
rlJ_.... .. . . . . . .. . . . . .. 2{J7 
rel-5·· . . . . . . . . . . . . . 297 
19<1.· ........... " 307 
14:13 ·· . . . . . . . . . . . .. 370 

Au·dess Js 
de 16 ~ S 

23 z 
,; 

IfJU 

I ïJ 
18 9 

On remarque, également, qu'il y a près de llUit foi <; 
plus de garçons qne de filles parmi les déli I1fl Ja nts 
((,l5 garçons contre 38 filles, au-des:ous de 4 ans ; 
807 contre ()'\ d e J -+ à 1 (' ans). 

(T 'lI'l'S Educ'lll ol,a l S up plt ment. Lun.ion, 31 (loz't 
1<)35·) 

Aide aux jeunes détenus libérés. 

A leur libération des écoles industrielles pénit entiaires 
Borstal , le jeunes gens S 'ltt accueillis p " ... l'ssollLltion 
Borstal , n'livre primée q n i les a id e à trOll \'<:,r du travail, 
Il:s a~si'ite li J][\!lCIlTement penda nt les di ff'l il t::~ pre-
111iLres semaines de liberté, leur fournit d es , Ltements 
e t des outils, veille à une s aine organisa t ion de lenrs 
lois irs. l,] àce à cette in telligente - ls"istauCl: 1,,) 0" 

des jeu nes libérés se relèvent définitivement snns an tre 
incident . 

L'Etat assume les frais d'administration de l'reu,'re 
et lui accorde une subvention égale au triple des sous
criptions yolontaires. 

(T ill' 5 , L C./ldr, s, II j u,ïlff [<)]5,) 

Sir E\'elyn Ruggles-Brise le grand réfonn,ll.eur 
des prisons en .\ngleterre est mort le 20 aoùt lemi ' r. 
Il avait présidé b Commissit)1l des P r isons de 18<)5 
Il (911, et largem ent contribué à l'éla boratio ll d es lois 
sur l' enfance et l'adolescence délinq uante , ct la p re
"ention du crime - (lui instaurait le sy'itèmc Borst,,] -
l'administ ration d~ la jU 'itice p~nale. C'est lui (lui a 
(lonné fo r me à la conc<:ption pénale m od erne qui Veut. 
que les je U! es délin(!uaJlts suient t Tl1 itc:>, non COlIllue 
des criminels à jamais t arés, mais comme d'é"entueb 
bons citoyens. 

En 1910, Sir Evelyn Ruggles-Brise fut élu président 
de la Commission internationale des Prisons . 

Il ( t ait l'auteur de deux étudE" sur e régiuK d es 
prisons en :\ngleterre (The Engli sh Prison <':'y stenù 
et la Réforme des P ri sons en :\ngleterre et à l'ét ra nger 
(Prison Reform at H ome and .\ bro ad' . 

(D aily H ('ra ld, 2[ (JOÛI l ' >:).) 

Sir JolJn Simon, Home OffiLL ';Lcretary , dans son 
exposé des travaux du Home Oi iee il Ir! ('HIll hre 
des Communes, s'est félicité d' avoir à constat e1 ] im 
portante extension des sen-iees soci aux. r :lUil'-:IC:!'> il 
son mi nistère, 

L a fonction véritable d'un dq}artemLll~ c h"f"C 
de l a sun-eillance et de la rêp n .. ,,~ill ll tIes t Llm \1l~'es 
criminelles n 'est pas d'enYoy t:I Iv; gul." e l priso n , 
m ais d e trouyer le moyen d 1111e11 1er leul C,1 ·3CtC. . e 
et de leu- offrir 1 ne nouyelle pa:>"ib Ttc de Se conduire 
h Ollnêtement. 1, :1. p lus heur euse réfonut' a été la di mi-
11ntion des peines de prison. L. p opulatlOll moyen ne 
des prisons est passée de 1 --,)':;1) e n 1433 , d JLOOO en 
IC) 35 , )'lais il ex.ist e maintenant 'ie t institutions Borstal. 

r u gros effor t a ét.é fait pour iou rnir aux prisonniers 
adultes et mineurs un trayail regulier et s;ù arié. 

La liberté suryeillée en fin s'est montrée. quoique 
encore imparfaitement orWlllisée, un excdlent m ode 
de traitement des criminels adultes et m i neurs, 

f l ( :~ .:;. ' 

L" gc.','1 : Reoci COSTA de BEAUREGARD. 

Congrès d'H~'giène socil .. le. 

I~es p rob c.1;].cS soule H:s par 1" <!L1i l'lu'Dce j \, ,'énile 
ont 'té (:t11, i'::" au \ Ile Cungr"s imperi 1 li Hygil'Ile 
s~ci"le, tenu à Londre;: , au début de jlli.l1et dellller. 

Les t ribnnau.:- p J 1 e nfant· en _\.nglLtu re ~L sont 
adjoint.::. de n ombfeux Sêr i( 'es sOCÎ a lX auxi' i"j-res qui 
contri buent à l'étude inill, i luelle de~ jèune délin
quants . La collaborat ion m éd icale n est pa s offic ielle
ment p révue danf' Ici loi , lll i.'S tous les tr il.lltllaux pour 
enfants d'esprit libéral estimeut ' n lispeusable l'assis
tance des médecins et des psychiatres. 

R pporlt'"rs . - Le com te de ren:rsh~ rll président 
de l ' .\ssochtion nationale des Délegue:, ..; ~ la ibert(' 
sun'eillée a insisté sur la néc ,;sit': (l'l1:1e e t l'lite coo
pération ent e les déléullés C'L l , ,, m .• gistnt s . Cst 
dans la période ' lui s'écoule eatre le délit et Il: jugement 
que le dél~gué pent exercer l'i niluence la p h .,., fo rtE: 
s ur le jeune délinqual!t e t ses pan: ·lts, t Ien, lm te 
n t:: doi t pa~ être S 'JI s-est.Îml:L par le t'ih l t1l 

)'Iiss CO \'-"Ul Il d o nni <le t'u' ieuses indic 'l 'llll" sur 1 es, 
p "it " ~ang~tt:r ). d es jeune" v oleurs de (, Iasgow L',rs: 
q u'un des lIIembres de la" b . nele " est al' ete d cO lll l.ll1lne 
à u ne amende, ses call1nrade~ en préll-vf'nt le Illon t ant 
par de" contr ibution<; ohlil!;ato1res dans le , 'obi nage 
L a congestion des Yi ll t s, la surpopula ti on des 10l!e11l ,: nt~, 
le chôm ai-!e sont, d'apr i.·5 ~lis5 Cowan, lés ca use" pnncI
pales de la délinq uance. 

Il n'est pas rare de trou , 'er n n niyeal. mental sur
normal chez les jeun es délinquant" modernes, 

(Tin, s Y orksh ', B Pn sl L 'cds Glasgou' li Illd II 

!l' lfc't JO] :).) 

JAPON 

A Slllltoknkan, pres d'Osaka, en pleine c ilmpagne. 
exist e 1111(' école de réform e, la plus grande du J ''1)011 

( 10 f éll 'e~ , 110nt 17 ï garçun~ et 27 filles) . Plus de ,,0 o'u 
des élè, es ::>ont ùg'::s de [] à 1 :) ans, m a is lee; plus jeunes 
son t deux énfants de 8 ans. 

Les m ineurs de m oins de q ans sont enyoye <; à 
S lmtokukan par le Tribunal pOUl l.; lfallts et y restent 
j U~(l lt'à leur majorité (20 ans l , 70 '; " d' cuin; eux ont 
été condamnés pour yol. 

Une enq uête a p profondie a réveil que les principales 
ca uses de leur nl'lu\-aise condui+e proyenaient de 1'1\'-0-

gnerie et d e la J lorphinom a nie des par eTlts d" leur négli· 
gence, de la m iscrc et rl 1 manq uc d '1 ~ ;.:iL lJe. Un pOlI\ <lit. 
également l' im puter à l'i gnorann, l' u ltraÎnemellt 
et le " mau, a is tilms. 

(Bdll , dl' Bur, 'CI!' IlltCt, atilli/ cil cl édlle,11 0 , , nO J(;, 
GC/lCl'e J 

SUISSE 

Election d'une femme a.u Tribunal pour En
fants, de Genève. 

:\ll•e B.:"'lche Richarù \Îen t d ' LtrL élue ju!.:.e ~, I ~ 
Chd.mb e Pén dle de l I:niance' elle L"t rri\ Le e n 
tè tL d e li<;te, aYec .J.O 15 , ')j alors '1 C _ 1. J e::l 1\11üd 
~111 présld nt du Tribl n a l , et premier db e anddats 
m .... sculin s. n 'en group a it fJu rO.<l50 . 

O u sait que la Chambre P'::n~:e de l' I:ni"lIce com 
port e I.n président , (,Ul e!'it U11 j u rish:, asg 's t e d E' d (;ux 
~ssess urs, pédagogu et médecin. qui peln'ent dn; 
de:> lemmes. 

(L .1[0 . " /li {t'II • ist, l' G 
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